
Récapitulatif de la scolarisation des élèves à besoins particuliers  
Circonscription Avranches 

01/09/23 

Orientation par la MDPH Orientation par la CDOEA Pas de passage en commission 

MEDICO-EDUCATIF EDUCATION NATIONALE  

H. Moteur, sensoriel et mentaux Handicap Difficulté scolaire grave et 
persistante 

Autres structures 

IME : institut médico-éducatif qui accueille les enfants et 
les adolescents atteints de déficiences mentales 

 
IEM : instituts d'éducation motrice : les établissements 
pour enfants et adolescents présentant un handicap 
moteur sont souvent appelés IEM. 
 
SESSAD : Les Services d’Education et de Soins Spécialisés 
A Domicile accompagnent à domicile ou à l'école des 
enfants et des adolescents porteurs d’une déficience 
mentale, atteints d’autisme ou de troubles apparentés, ou 
polyhandicapés. 

➢ SESSAD ADSEAM – Les Bons Vents                
6 rue de la petite Chapelle  

              50140 Mortain Bocage  
              02.33.91.06.60 
+ Antenne à St Hilaire du Harcouet et St Martin des Champs.  
 
ITEP : Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique qui 
accueille les jeunes souffrant de troubles de la conduite et 
du comportement 

✓ I.T.E.P. Agneaux 
✓ I.T.E.P. Mortain 
✓ I.T.E.P. Cherbourg 

 
DISFA : Dispositif Inclusif de Soutien et de Formation de 
l’Avranchin. IME et SESSAD à Avranches qui fonctionnent 
en dispositif.  

➢ 25 rue de Dunkerque 
50301 Avranches Cedex 
02.33.79.03.50 

 

ULIS (Unité localisée pour 
l'inclusion scolaire) - Ecole : 
Les élèves scolarisés au titre 
des ULIS présentent des 
troubles des fonctions 
cognitives ou mentales, des 
troubles envahissants du 
développement, des troubles 
de la fonction auditive, des 
troubles de la fonction visuelle 
ou des troubles multiples 
associés. 
→Dispositifs Ulis Ecole à Avranches 
(Pierre Mendès France), à Pontorson,  
à Sartilly 
 
→Dispositifs Ulis Collège à Avranches 
(Collèges La Chaussonnière et 
Challemel), à Ducey (Collège Gabriel 
de Montgomery), à Brécey (Collège 
Pierre Aguiton).   

 

 

SEGPA : Section 
d'enseignement général et 
professionnel adapté 
Des élèves qui présentent des 
difficultés graves et durables, 
auxquelles n'ont pu remédier 
les actions de prévention, de 
soutien, d'aide et 
d'allongement de cycle dont 
ils ont pu bénéficier. Ces 
élèves ne maîtrisent pas 
toutes les compétences 
attendues à la fin du cycle des 
apprentissages 
fondamentaux (Cycle 2) et qui 
n'ont donc pas acquis les 
compétences nécessaires 
pour suivre l'enseignement 
de 6ème de collège. 
→Collège La Chaussonière 
→Collège de Villedieu les Poeles 
→Collège de St James 

CAMSP : Les Centres d'action médico-sociale précoce 
interviennent auprès des enfants de 0 à 6 ans présentant 
ou susceptibles de présenter des retards psychomoteurs, 
des troubles sensoriels, neuro-moteurs ou intellectuels, 
avec ou sans difficultés relationnelles associées. 

➢ 22 Rue du Dr Eugène Béchet  
50300 Avranches 
 02 33 79 40 60 sec.camsp@ch-estran.fr 

 
CMPP Centre Médico-Psycho-Pédagogique : a pour but 
d’aider l’enfant en difficulté d’adaptation familiale, sociale 
ou scolaire présentant des troubles du comportement ou 
des troubles de l’efficience (difficultés psychomotrices, 
difficultés d’acquisition du langage parlé et écrit) et très 
souvent en situation d’échec scolaire marqué.  
L’équipe est composé de : pédopsychiatre, enseignante 
spécialisée, psychologue, orthophoniste, 
psychomotricien, assistante sociale. 

➢ 6 Rue d'Orléans,  
50300 Avranches 
02 33 58 24 86 cmpp.avranches@pep50.fr 

 
CMP = CMPEA : Centre Médico-Psychologique Pour 
enfants et Adolescents : a pour but d’évaluer, 
accompagner et traiter les enfants et les adolescents en 
souffrance psychique, favoriser leur intégration scolaire et 
sociale. 

➢ 22 Rue du Dr Eugène Béchet  
50300 Avranches 
 02 33 79 41 41 
sec.cmp.enfants.avranches@ch-estran.fr 

 

 
EREA : Établissement Régional enseignement adapté : 
En internat scolaire à visée éducative ou en externat. 
Enfants en grosses difficultés scolaire, sociale et familiale. 

 

https://www.google.com/search?q=CAMSP+Avranches&sxsrf=AOaemvInzeB57LX2rZG_Exlfr9mO4rPSPQ%3A1630911986999&ei=8r01Yf-nPIa4UqrRlog
https://www.google.com/search?q=cmpp+avranches&sxsrf=AOaemvINe7AwP9Wpevk-lJNcAGPbgDwdBw%3A1630912370622&ei=cr81YbqpJbC5gwfhz5KI
https://www.google.com/search?q=Qu%27est-ce+que+le+Cmpea+avranches&biw=1366&bih=663&sxsrf=AOaemvJD7yMDEee7hNh12jDEkUMGln26uA%3A
mailto:sec.cmp.enfants.avranches@ch-estran.fr


EMAS : Equipe mobile d’Appui à la Scolarisation. 
Equipe de professionnels (éducateur spécialisé, 
psychologue, psychomotricienne, ergothérapeute…) qui 
apportent son expertise et ses ressources spécifiques au 
service de la communauté éducative.  
Cela concerne tous les élèves qui questionnent et permet 
la prévention, détecter de façon précoce les difficultés 
émergeantes d’un enfant même si ces dernières sont 
encore gérables. L’EMAS intervient en second recours 
après les équipes de l’Education Nationale.  
 
Il y a 3 niveaux d’intervention :  

1) Intervention d’information, sensibilisation, forma-

tion en direction des personnels.  

2) Intervention de soutien aux professionnels face à 

une situation particulière. 

3) Intervention directe auprès de l’enfant sur une du-

rée limitée (6 ou 8 séances) avec l’accord des fa-

milles.  

 
 
 

  

CRTLA : Le Centre de Référence des Troubles du Langage 
et des Apprentissages (CRTLA) s’adresse aux enfants 
résidants en Basse-Normandie de 3 à 18 ans, présentant 
des troubles sévères et durables : du langage oral, du 
langage écrit, du raisonnement logico-mathématique, des 
praxies, de la mémoire. 

➢ CHU de Caen 
4 avenue de Glattbach 
14760 BRETTEVILLE SUR ODON 
02.31.06.59.00 

 
CMS : Centre médico scolaire 

➢ 24 place du marché 
50300 Avranches 
02 33 68 33 14 
dsden50-cms-avranches@ac-normandie. 
 

Maison des adolescents de la Manche : lieu d’accueil et 
d’écoute, d’information, d’accompagnement confidentiel 
et gratuit à destination des jeunes, des parents, de tout 
professionnel en contact avec les jeunes et leur parent. 

➢ 7 rue St Saturnin, 2ème étage (merc : 14h/18h30) 

02.33.72.70.68 

Maisondesados50@maisondesados50.fr 

 
CDE : Centre départemental de l’enfance (protection de l’enfance, service public1) - Public accueilli : enfants et adolescents assujettis à une mesure de l’ASE ou placés par la PJJ.   
ASE : Aide Sociale à l’Enfance 
PJJ : Protection judiciaire de la Jeunesse 
MDA : Maison Départementale de l’Autonomie (// MDPH). 
CMS : Centre Médico-Social 
PMI : Protection Maternelle et Infantile  
PIAL : Pôle Inclusif d’Accompagnement Localisé 

 
1 Sur Avranches : c’est le foyer Préamis (association privé à but non lucratif). 02.33.89.17.60 ; contact@preamis.fr 

mailto:dsden50-cms-avranches@ac-normandie.fr

